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                Durant les réunions décentralisées des 4 secteurs mis en oeuvre pour travailler le projet de Territoire de l’Agglo du bassin de 
Brive, 3 thèmes principaux ont été abordés :

1. Fonctionnement et gouvernance
2. Identité du Territoire, image et politique touristique
3. Aménagement et développement du Territoire.

1. Fonctionnement et gouvernance, l’enjeu porte sur :

a / Améliorer le fonctionnement des commissions de l’Agglo
b / Améliorer la politique de communication tant en interne qu’en externe pour résoudre les problèmes d’appartenance et d’identification
c / Mettre en oeuvre un processus d’évaluation continue des politiques de l’Agglo
2. Identité du Territoire, image et politique touristique
a / Un besoin d’améliorer la communication et la stratégie de l’Agglo pour prendre en compte les atouts de toutes les communes

b / Une mise en valeur de l’offre dense et du niveau de fréquentation des sentiers de randonnée sur l’ensemble du Territoire.
3. Aménagement et développement du Territoire
a / Dynamiser le tissu industriel avec les atouts du noeud autoroutier
b / Réduire le déséquilibre entre les secteurs, industriel, agricole, commerces et services qui fragilise l’attractivité de notre Territoire
c / Apporter une attention spécifique  à l’agriculture en lien avec les productions locales, circuits courts et tourisme.

Au vu des constats et des pistes de réflexion, le principe de 6  ateliers thématiques a été retenu pour construire progressivement 
une feuille de route avec une restitution pour juillet 2018.
✓ Atelier n°1 : Faire émerger une identité de Territoire
✓ Atelier n°2 : Produire et consommer localement

✓ Atelier n°3 : Favoriser la recherche, l’innovation et la création de richesse
✓ Atelier n°4 : Valoriser la position carrefour de notre Territoire
✓ Atelier n°5 : Favoriser les investissements, conforter les pôles d’équilibre et les relais de proximité
✓ Atelier n°6 : Faire de l’Agglo un Territoire du «Bien vivre ensemble».

Ces ateliers vont permettre aux élus, animateurs,  maires, conseillers communautaires et conseillers municipaux de mettre en oeuvre 
diagnostics et enjeux pour dégager un volet opérationnel et des actions à développer qui seront le coeur du projet de Territoire de notre 
Agglo du bassin de Brive.

      Dans le cadre du projet de réhabilitation de notre salle polyvalente, la commune a sollicité la Région Limousin pour obtenir une aide 
financière. En entente avec Monsieur le Maire,  j’ai déposé en avril 2015 une candidature  à l’appel à projet «Initiative pour la croissance 

et l’emploi», en lien avec la réalisation de travaux énergétiques sur les bâtiments publics. 
          Le pôle Aménagement Territoire de la Région et son service Energie, Environnement,  Changement climatique ont retenu 
l’instruction de notre demande. Fin 2015, après un complément technique basé sur la quantité et la qualité des matériaux choisis,  des 
normes à respecter en terme d’économie d’énergie et de l’utilisation d’énergies renouvelables (production eau chaude solaire), notre 

dossier a été validé pour une présentation à la commission dans le but d’obtenir une subvention régionale.
     Entre temps,  les  déclinaisons de la réforme des collectivités ont entrainé la création des Grandes Régions. Ces décisions sont venues 
mettre un frein aux mesures prises par l’ancienne Région Limousin.
Rien n’étant acquis, des arbitrages nouveaux devaient voir le jour !  La fusion des 3 anciennes régions (Aquitaine, Limousin et Poitou 
Charentes),  en lien avec la situation financière et les nouvelles orientations politiques laissaient planer le doute ! Une difficulté 

supplémentaire pour les élus de proximité au vu de ce contexte, notamment pour décrypter la nouvelle donne et se faire entendre.

     Et c’est bien là toute l’importance du rôle de l’élu de proximité et cette nécessité de tous les instants de s’impliquer sans relâche pour 
défendre les intérêts de nos communes. Rien de facile au vu de cette réforme des collectivités qui tente d’éloigner les lieux de décision, 

mais  rigueur, persévérance et présence aux initiatives où se déplacent les décideurs sont incontournables ! Pour ce qui concerne notre 
projet, l’année 2016  fut consacrée à cela.  La commission permanente de la région Nouvelle Aquitaine réunie en séance le lundi 21 
novembre 2016  vient d’attribuer à notre commune une aide de 110052 €. Cette subvention vient s’ajouter à celle de l’Etat ( 217116€), du 
Département ( 87600 €),  de l’Agglo du bassin de Brive (36840 €)  et des réserves parlementaires du sénateur Mr Chasseing pour 2016 et du 

député Mr Nauche pour 2017.
Notre plan de financement avec l’apport d’un crédit à taux zéro négocié avec la Caisse des Dépôts (300000 € sur 20 ans) est finalisé. Cela 
nous permet de réduire l’apport de fonds propres engagés par notre commune et de maitriser la fiscalité communale.
     Je tiens à remercier tous les services de l’Etat et des collectivités qui nous ont accompagné dans nos démarches. La mise en oeuvre et le 
suivi de ce dossier est une expérience enrichissante, formatrice et précieuse pour l’avenir dans le cadre de nos futurs projets au service de 

la population.
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Dimanche 06  novembre l’association Jugeals-Nazareth en randonnée 
dite JN Rando a fait le plein de ses adhérents pour sa randonnée à 
Curemonte, un des plus beaux villages de France. Même le ciel 
menaçant a eu le bon goût de se retenir de pleuvoir jusqu’à la fin de la 
marche. Puis ce fut le repas annuel au restaurant, 22 convives ont 
apprécié un menu délicieux et copieux.

Mardi 08 novembre ce fut l’AG qui a connu une excellente 
participation et qui a reconduit à l’unanimité les membres du bureau et 
a créé une commission «Chemins et balisage» présidée par Jacques 
Dellac  et Jacques Ribeill,  car l’entretien et le balisage de nos chemins 
sont pour nous très important.

Les bénévoles ont rouvert cet hiver un chemin à Briat sur la 
commune voisine de Turenne et ont balisé un nouveau circuit 
intitulé  : De la Lune au tunnel de 11 km.  Ce circuit a été 
désigné randonnée du mois d’octobre par l’office de tourisme 
briviste et il est en cours d’intégration dans le PDIPR, plan 
départemental d’itinéraire de promenade et de randonnée. 
Notre action en ce domaine est reconnue et appréciée de tous. 
Le président remercie au nom des adhérents ceux qui aident 
l’association, la commune de Jugeals-Nazareth qui a accordé 
une subvention de 300€, le garage Bouny qui a fait un don de 
200 €,  les cantonniers de Jugeals-Nazareth  et Turenne et les 
bénévoles dont certains utilisent leur propres matériel, 
tronçonneuse, tracteur équipé d’un girovator,  etc... La preuve 
que tout le monde n’est pas égoïste et qu’il y  a toujours des 
bénévoles.  Remarquable aussi l’excellente entente  avec les 
riverains de nos chemins.

L’AG a fait son planning de randonnées jusqu’en avril 2007. Pour augmenter son offre elle a décidé de proposer une randonnée par mois, 
un jour de semaine. 

Pour randonner dans une bonne ambiance et apporter votre soutien à nos activités l’AG invite les jeunes quel que soit leur âge  à adhérer 
à notre association pour la modique somme annuelle de 34 € comprenant la cotisation à la Fédération Française de la Randonnée 
Pédestre.

Pour JN Rando : Daniel Ginibrière   

Tel : 05 55 24 67 15

Visitez notre site www.jugeals-nazareth.fr
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